Dates  importantes

Vacances

[image: image6.wmf] Période d’inscription des vacances d’été (période normale) du 1er au 15 mars. 

  P.S. Savais-tu que si tu veux des vacances entre le 1 mai et le 15 mai de l’année en cours, tu dois les inscrire sur la liste de la période normale ?
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 Période d’inscription des vacances hors période du 1er au 15 septembre 
Art 11.04 p.29 des dispositions locales
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  Pour la prise des journées de vacances flottantes, il doit y avoir entente avec l’employeur pour le 1 Février et doivent être prises avant le 30 avril. art.11.07
Fériés :  Art 11.03 p.29 des dispositions locales
Les personnes qui ont des fériés accumulés (5 au maximum) doivent faire connaître au plus tard le 1 avril la date de prise de ces derniers.

Formulaires à compléter

Inscription au registre des postes du 1er au 15 mars, de chaque année. Art.7.09
Inscription au temps supplémentaire : 
        Arrangement local du 22 mai 2008, Art.10  pour Cat 1





            Arrangement local du 22 mai 2008, Art. 10  pour cat 2
Nouvelle application à venir  au 22 janvier 2012:
Toutes les personnes salariées désirant faire du temps supplémentaire devront compléter un nouveau formulaire pour le 21 janvier 2012, il sera valide pour 1 an seulement. Si vous obtenez un poste dans un autre service, vous devrez compléter un nouveau formulaire en fonction de ce service car l’ancien ne sera plus valide après vos journées d’orientation.

Demande d’orientation : formulaire à remplir art 6.17
Disponibilités :    Art 6.03 et 6.04 p.6-7 des dispositions locales
Tu peux changer ta disponibilité aux 3 mois.

11.03    Cumul de congés Fériés
Lorsqu’une personne salariée est tenue de travailler l’un de ces jours fériés, elle peut accumuler un maximum de cinq (5) jours fériés qui sont pris après entente préalable avec l’employeur, lequel ne peut refuser sans motif valable. La personne salariée doit faire connaître au plus tard le 1er avril de chaque année, les dates au cours desquelles elle souhaite prendre ses congés fériés accumulés.  Il est entendu que l’employeur n’est pas tenu d’accorder la prise de ces congés fériés la fin de semaine.
Sauf si la personne salariée en avise autrement, les congés ainsi accumulés, qui ne peuvent être pris à la date où ils étaient inscrits à l'horaire suite au départ de la personne salariée en congé maladie ou accident du travail, sont reportés à une date ultérieure déterminée après entente avec l’employeur lequel ne peut refuser sans motif valable.

11.04 
Période du congé annuel

La période du congé annuel s’étend du 1er mai d’une année au 30 avril de l’année suivante. 

Toutefois, la période située entre le 15 mai et le 15 octobre de chaque année est considérée comme la période normale de vacances. 

Cependant la personne salariée peut prendre ses vacances en tout ou en partie en dehors de cette période normale.

11.05 
Affichage de liste

L’employeur affiche au plus tard le 1er mars et le 1er septembre, une liste des personnes salariées avec leur ancienneté et le quantum de congé annuel auquel elles ont droit, ainsi qu'une feuille d'inscription. 

11.06 
Inscription

Les personnes salariées inscrivent leur préférence avant le 15 mars et avant le 15 septembre. Cependant, les personnes salariées absentes pendant ces périodes d'affichage sont tenues de communiquer leur préférence par écrit à l’employeur au cours de ces périodes. 

Dans tous les cas, l’employeur détermine la date des congés annuels en tenant compte de la préférence exprimée par les personnes salariées et de leur ancienneté, mais appliquée par titre d'emploi et par service. 

Pour chacune des périodes de congé annuel, l’employeur établit le nombre minimum de personnes salariées par service et par titre d’emploi pouvant prendre leurs vacances en même temps, en additionnant le nombre de semaines complètes de vacances auquel chaque personne salariée a droit et en divisant le résultat par le nombre de semaines couvrant la période d’affichage.
Lors de l’établissement du quota pour la période du 15 octobre au 30 avril, les semaines de Noël et du Jour de l’An sont exclues du calcul. Seules les personnes salariées dont le service est fermé et qui ne sont pas requises au travail, peuvent exprimer une préférence durant ces deux (2) semaines. 

Pour les autres personnes salariées, elles peuvent faire une demande au service des assignations, avant la planification des horaires selon les délais prévus à l’article 6 des dispositions locales, afin de prendre des journées fractionnées durant ces deux (2) semaines. Lorsque la planification des horaires couvrant ces semaines sera terminée, l’employeur rencontre le syndicat et l’informe du nombre de personnes salariées par service pouvant prendre leurs vacances durant ces semaines.

Les personnes salariées de l’équipe volante qui détiennent un service constitutif, choisissent leurs vacances sur la même liste que les détenteurs de postes permanents du même service
11.07 Lors de l’affichage de la liste du 1er au 15 septembre, si la personne salariée choisit de ne pas inscrire de préférence pour ses journées de vacances discontinues, elle devra s’entendre avec l’employeur quant à la date de la prise de ces journées. La prise de ces journées ne devra pas occasionner des coûts additionnels pour l’employeur. Au 1er février de chaque année, si la personne salariée ne s’est pas entendue pour la prise de ces congés l’employeur pourra fixer les dates.

7.09 
Registre de poste

Dans les soixante (60) jours de l’entrée en vigueur des dispositions locales de la convention collective, l’employeur met sur pied un registre des postes. Le registre a pour but de permettre à toute personne salariée qui s’absente du travail de poser sa candidature à un poste éventuellement vacant ou nouvellement créé. 

Pour s’inscrire ou modifier son inscription, la personne salariée doit remplir le formulaire prévu à cet effet et une copie du formulaire est remise au syndicat. Elle s’inscrit en y indiquant le titre d’emploi, le service, le statut et le quart de travail des postes sur lesquels elle désire poser sa candidature. La personne salariée est aussi considérée inscrite pour tout poste d’équipe volante ou fusionné dès qu’un des éléments du poste affiché correspond à l’inscription complétée par la personne salariée et ce en fonction du statut tel qu’indiqué au formulaire d’inscription. 

Par la suite, pour demeurer inscrite, la personne salariée doit, du 1er au 15 mars de chaque année, mettre à jour son inscription au registre des postes. Une copie est alors envoyée au syndicat.

Cependant, en tout temps, l’inscription au registre peut être modifiée ou résiliée sur avis écrit à l’employeur.  Une copie est alors envoyée au syndicat.

L’inscription au registre de postes est considérée comme une candidature au poste affiché, sous réserve de dispositions contraires prévues aux dispositions nationales de la convention collective, pour toute personne salariée absente de son travail pour la totalité de la période de l’affichage.
Article 10

Temps supplémentaire, rappel au travail et disponibilité

10.01 

Si du travail doit être exécuté en temps supplémentaire, l’employeur doit l'offrir aux personnes salariées disponibles, à tour de rôle, de façon à le répartir équitablement entre les personnes salariées qui font normalement ce travail.

La personne salariée peut s’inscrire au temps supplémentaire en complétant le formulaire prévu à cet effet dans les trente (30) jours suivant la signature des dispositions locales de la convention collective. Toutefois une personne salariée peut s’inscrire ou modifier son inscription en tout temps. Dans chacun des cas, une copie du formulaire est envoyée au syndicat.

Aux fins de répartition du temps supplémentaire, chaque fois que la personne salariée refuse de faire du temps supplémentaire, elle est considérée avoir fait le temps supplémentaire offert.

Cependant, dans les cas imprévus ou dans les cas d'urgence, l’employeur l'offre de préférence aux personnes salariées sur place.

LETTRE D’ENTENTE NO 8  temps suppl
Concernant le temps supplémentaire
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D’autres modalités relatives à la répartition du temps supplémentaire pourront faire l’objet d’une entente entre les parties via le comité de relations de travail notamment en ce qui à trait à d’autres occasions où une personne salariée sera considérée avoir fait des heures supplémentaires.
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 6.17
Orientation

L’employeur informe les personnes salariées et le syndicat dans les soixante (60) jours de la date d'entrée en vigueur des dispositions locales de la convention collective et, au besoin par la suite, des titres d'emploi, et, le cas échéant, des postes visés par une orientation ainsi que de sa durée.

L’employeur s'efforce d'orienter un nombre de personnes salariées suffisant pour tenir compte des besoins d’affectations là où il requiert que les personnes salariées soient orientées.

Lorsqu'un programme d'orientation est offert aux personnes salariées inscrites sur la liste de rappel ou à des personnes salariées titulaires de postes équipe volante, l’employeur procède par ordre d'ancienneté parmi les personnes salariées qui satisfont aux exigences normales de la tâche autres que l'orientation parmi celles qui ont complété le moins d’orientation. 

Pour ce faire, les personnes salariées s'inscrivent au registre prévu à cette fin ou selon toute autre modalité convenue entre les parties. La personne salariée dont la durée résiduelle de l’affectation en cours est inférieure à trente (30) jours peut quitter son poste ou son affectation pour bénéficier de cette orientation. Au terme de celle-ci, elle reprend son poste ou son affectation.

Toutefois, lorsqu'il devient nécessaire d'orienter une personne salariée en vue d'une affectation déterminée visée par un programme d'orientation, l’employeur oriente la personne salariée qui aurait droit à cette affectation si elle était orientée. L'orientation fait partie intégrante de l’affectation. La personne salariée, dont la durée résiduelle de l’affectation en cours est égale ou inférieure à la durée du programme d'orientation offert, peut quitter son affectation pour bénéficier de cette orientation.

Lorsqu’il est nécessaire d’orienter une personne salariée de l’équipe volante et qu’aucune personne salariée titulaire d’un poste équipe volante n’est volontaire pour être orientée, l’employeur oriente la personne salariée la moins ancienne qui a complété le moins d’orientation parmi les détenteurs de poste équipe volante du même secteur de travail.

Pour une période de trois (3) ans à compter de la date de signature des dispositions locales de la convention collective, l’employeur n'est pas tenu d'orienter une personne salariée titulaire d’un poste équipe volante ailleurs que dans son service constitutif et dans quatre (4) autres services tant que tous les titulaires de postes équipe volante n’ont pas été orientés dans leurs services constitutifs et dans quatre (4) autres services. 

Pour une période de trois (3) ans à compter de la date de signature des dispositions locales de la convention collective, l’employeur n'est pas tenu d'orienter les personnes salariées inscrits sur la liste de rappel plus de cinq (5) fois par période de trois (3) ans. Pour les personnes salariées embauchées après la date d'entrée en vigueur des dispositions locales de la convention collective, les orientations reçues à l'embauche sont exclues de ce nombre.

La personne salariée qui a complété une orientation doit maintenir sa disponibilité dans le titre d’emploi et dans le service pour une période minimale de six (6) mois. Une personne salariée ne peut recevoir plus d’une (1) orientation par période de six (6) mois, à moins d’insuffisance de personnel répondant aux exigences normales de la tâche.

Lorsqu’une personne salariée titulaire de poste équipe volante est orientée au-delà de son service constitutif et de quatre (4) autres services, elle peut, après entente, choisir un service autre que son service constitutif dans lequel elle ne sera plus considérée comme ayant été orientée.

En aucun cas la période d’initiation et d’essai prévue  au paragraphe 7.12 des dispositions locales de la convention collective ne peut être considérée comme une orientation.
Les parties locales procèdent à une évaluation conjointe des mécanismes d'orientation prévus ci-haut dix-huit (18) mois après l'entrée en vigueur des  présentes dispositions locales de la convention collective et à chaque année par la suite.

 6.03
Disponibilité 

À l'embauchage, la nouvelle personne salariée exprime, pour une période de trois (3) mois, une disponibilité adaptée aux besoins de l’employeur. 

Par la suite, la personne salariée exprime une disponibilité uniforme par écrit sur le formulaire prévu à cet effet et est appliquée par titre d’emploi, par secteur de travail, par installation, par service, par journée de la semaine et par quart de travail. Une personne salariée peut être inscrite pour plus d’un titre d’emploi, d’un secteur de travail, d’une installation, d’un service, d’une journée de la semaine et d’un quart de travail.  Une personne salariée peut aussi exprimer une disponibilité pour des quarts incomplets en indiquant le nombre minimum d’heures par quart de travail ainsi qu’une disponibilité toutes les fins de semaine, une (1) fin de semaine sur deux (2) ou une (1) fin de semaine sur deux (2) fixe. 

6.04
Modification de la disponibilité

Sous réserve des dispositions du paragraphe 6.05 du présent article, la disponibilité exprimée par la personne salariée inscrite sur la liste de rappel peut être modifiée une (1) fois par période de trois (3) mois. Dans ce cas, la personne salariée doit en aviser par écrit son employeur au moins vingt-et-un (21) jours avant le début du prochain horaire de remplacement. 
Également, la personne salariée inscrite sur la liste de rappel doit exprimer par écrit à l’employeur la disponibilité qu'elle peut offrir dans les trente (30) jours de la réception d'un avis écrit de l’employeur à cet effet.

6.05
Disponibilité minimale
Cependant, la personne salariée inscrite sur la liste de rappel doit exprimer une disponibilité minimale de deux (2) jours par semaine dont, lorsque l’employeur le requiert, une (1) fin de semaine aux deux (2) semaines.

Dans le cas de la personne salariée titulaire d'un poste à temps partiel inscrite sur la liste de rappel, la disponibilité minimale prévue à l'alinéa précédent est diminuée du nombre de jours où elle est titulaire de poste.

Malgré ce qui précède, une personne salariée n'est pas tenue de respecter cette disponibilité minimale lorsqu'elle a accepté une affectation incompatible avec une telle disponibilité sur une autre liste de rappel de l’établissement. Il appartient à la personne salariée de démontrer qu'elle n'est pas tenue, en vertu du présent alinéa, de fournir une disponibilité minimale.
6.06
Non-disponibilité
La personne salariée visée par les dispositions du deuxième (2e) alinéa du paragraphe 6.05 du présent article qui n'est pas disponible doit en aviser par écrit l’employeur. Pour être rappelée, la personne salariée réexprime sa disponibilité par écrit. 

6.07
Disponibilité négligée
La personne salariée qui néglige régulièrement de respecter sa disponibilité peut voir rayer son nom de la liste de rappel pour une période n'excédant pas trois (3) mois.

La deuxième (2e) radiation survenant à l'intérieur d'une période de douze (12) mois est définitive.
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